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EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 27 mars 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 23 mars 2026, s'est reuni a 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire  

Etaient presents : M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILION, M. Bruno CAIRE, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline 
CHASSAGNE (jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Serge 
COUESMES, M. Laurent CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, 
M. Clement DARCQ, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, 
Mme Lydie FRANCART (jusqu'a la question n° 4 incluse), 
Mme Annie GAUTHIER, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Laura GINIOT (jusqu'a la 
question n° 4 incluse), Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia 
HANNOUNI, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Emmanuelle HUOT 
CUSENIER, M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a 
la question n° 4 incluse), Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam 
LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA (jusqu'a la question n° 4 
incluse), Mme Helene MAGNIN-FEYSOT (jusqu'a la question n° 4 
incluse), M. Martin MELLION (jusqu'a la question n° 4 incluse), 
Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank 
MONNEUR, Mme Manon MONNIER, Mme Laurence MULOT 
CESARI, M. Pascal ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie 
PESEUX (jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Anthony POULIN 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli 
SAHLAOUI, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, 
Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique 
THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, 
Mme Severine VEZIES (jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Anne 
VIGNOT (jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Sylvie WANLIN 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Christine WERTHE 

Secretai re : Mme Manon MONNIER 

Etaient absents: M. Hasni ALEM, Mme Madeleine LHOMME 

Procurations de vote: M. Hasni ALEM a Mme Aline CHASSAGNE, Mme Madeleine 
LHOMME a Mme Nathalie BOUVET 

OBJET: 3 - Determination du nombre d'Adjoints au Maire 

Deliberation n° 008248 

Assemblee deliberante du 27 mars 2026 1/2 
Deliberation n° 008248 

REÇU EN PREFECTURE

Le 31 mars 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-212500565-20260327-D008248I0-DE

Publié le : 31/03/2026



Manon MONNIER, 
Conseillere Municipal 

Ludovic F UT 

3 
Determination du nombre d'Adjoints au Maire 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, Maire 

L'article L 2122-2 du Code General des Collectivites Territoriales precise que le Conseil Municipal 
determine le nombre des Adjoints au Maire sans que ce nombre puisse exceder 30 °/0 de l'effectif 
legal du Conseil Municipal, soit 16 adjoints maximum. 

Cette limite peut etre depassee dans les communes de 80 000 habitants et plus en vue de la creation 
de postes d'Adjoints charges principalement d'un ou de plusieurs quartiers, sans toutefois que le 
nombre de ceux-ci puisse exceder 10 % de l'effectif legal du Conseil Municipal (art. L 2122-2-1), soit 
5 adjoints de quartier maximum. 

A l'unanimite des suffrages exprimes, 13 abstentions, le Conseil Municipal fixe a 16 le nombre 
des Adjoints au Maire. 

Rapport adopte a l'unanimite des suffrages exprimes 
Pour: 42 Contre : 0 Abstentions*: 13 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
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